
 
 
 
 

NOTE A L’ATTENTION DES FAMILLES 

 

Affectation en collège public  
Année scolaire 2022-2023 

Niveau 6ème  
 
 
 
 
 

 

 

 

⚠ 

Direction des services départementaux 
de l’Education nationale 
du Morbihan 
 

DIVEL 

ANNEXE 2 



⚠ 

 
 

 

Nombre d’enfants 

à charge 
Échelon 1 Échelon 2 Échelon 3 

1 15.795 euros 8.538 euros 3.013 euros 

2 19.440 euros 10.509 euros 3.708 euros 

3 23.085 euros 12.479 euros 4.403 euros 

4 26.730 euros 14.451 euros 5.098 euros 

5 30.376 euros 16.421 euros 5.794 euros 

6 34.021 euros 18.391 euros 6.489 euros 

7 37.660 euros 20.362 euros 7.184 euros 

8 ou plus 41.311 euros 22.332 euros 7.879 euros 
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http://www.college-saint-exupery-vannes.fr/
http://www.college-romainrolland-pontivy.fr/


⚠

 

mailto:ce.divel56@ac-rennes.fr


       

Famille domiciliée 

dans le Morbihan 

Demande : 

Collège de secteur 

Dossier complet à 

transmettre à l’école 

Demande : 

Collège hors secteur 

(dérogation) 

Transmission du dossier par 

l’école au collège 

Dossier complet à 

transmettre à l’école, 

accompagné des pièces 

justificatives obligatoires 

Transmission du dossier par 

l’école à la DIVEL / DSDEN 56 

Famille domiciliée 

en dehors 

du Morbihan 

Demande : 

Collège de secteur dans 

le 56 

Dossier complet à transmettre au 

collège de secteur 

Demande : 

Collège hors secteur 

dans le 56  

(dérogation) 

Dossier complet à transmettre à la 

DSDEN 56, accompagné des pièces 

justificatives obligatoires 

Etude des demandes de 

dérogation par la 

commission 

départementale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  


